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débarquement; en cas d'atterrissage forcé, le vol est censé se poursui-
vre jusqu'à ce que l'autorité compétente prenne en charge l'aéronef
ainsi que les personnes et biens à bord;

b) un aéronef est considéré comme étant en service depuis le moment ou
le personnel au sol ou l'équipage commence à le préparer en vue d'un
vol déterminé jusqu'à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures
suivant tout atterrissage; la période de service s'étend en tout état de
cause à la totalité du temps pendant lequel l'aéronef se trouve en vol
au sens de l'alinéa a du présent paragraphe.

ARTICLE 3

Tout État contractant s'engage à,réprimer de peines sévères les infrac-
ns énumérées à l'article 1-.

ARTICLE 4

La présente convention ne s'applique pas aux aéronefs utilisés à des fins
ilitaires, de douane ou de police.

Dans les cas visés aux alinéas a, b, c et e du paragraphe 1- de l'article 1-,
présente convention, qu'il s'agisse d'un aéronef en vol international ou d'un
ronef en vol intérieur, ne s'applique que:

a) si le lieu réel ou prévu du décollage ou de l'atterrissage de l'aéronef est
situé hors du territoire de l'État d'immatriculation de cet aéronef; ou

b) si l'infraction est commise sur le territoire d'un État autre que l'État
d'immatriculation de l'aéronef.

Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, dans les
s visés aux alinéas a, b, c et e du paragraphe l- de l'article 1-, la présente
nvention s'applique également si l'auteur ou l'auteur présumé de l'infrac-
n est découvert sur le territoire d'un État autre que l'État d'immatriculation
l'aéronef.

En ce qui concerne les États visés à l'article 9 et dans les cas prévus aux
néas a, b, c et e du paragraphe 1" de l'article 1-, la présente convention ne
Lpplique pas si les lieux mentionnés à l'alinéa a du paragraphe 2 du présent
ticle sont situés sur le territoire d'un seul des États visés à l'article 9, à
mins que l'infraction soit commise ou que l'auteur ou l'auteur présumé de
ifraction soit découvert sur le territoire d'un autre État.

Dans les cas visés à l'alinéa d du paragraphe 1" de l'article 1-, la présente
nvention ne s'applique que si les installations et services de navigation
rienne sont utilisés pour la navigation aérienne internationale.

Les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 du présent article s'appliquent
Èlement dans les cas prévus au paragraphe 2 de l'article 1W.


